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SPÉCIAL VŒUX 2014 
Le vendredi 17 janvier 2014, Monsieur le Maire de Sauveterre de Guyenne, Mesdames et Messieurs 
les Adjoints au Maire et l’équipe municipale ont présenté leurs vœux chaleureux à près de 150 per-
sonnes – habitants, élus, représentants d’administrations, Présidents d’associations, employés com-
munaux….- réunis en fin d’après-midi à la salle des fêtes.

Comme chaque année, les discours prononcés lors de cette cérémonie font l’objet d’un numéro spécial de  
« l’Echo des Cité ». 

L’année 2014 étant une année particulière du fait des élections municipales en mars, la cérémo-
nie de présentation des vœux a été uniquement l’occasion de présenter les réalisations de l’an-
née précédente sans dresser quelques perspectives que ce soient pour l’année 2014, conformé-
ment à la réglementation. 

• SANDRINE 
COMBEFREYROUX, 
ADJOINTE AUX ÉCOLES, À 
LA CULTURE, AU TOURISME 
ET À L’ANIMATION

Bonsoir à tous, 
Je vous présente tous mes vœux 
pour 2014. Nous allons parcourir 
ensemble le chemin des différentes 
réalisations de cette année 2013.

Tout d’abord, comme chaque année 
depuis maintenant 5 ans, nous avons 
renouvelé le mobilier d’une classe de 
l’école élémentaire. La chaudière a 
été échangée contre celle de l’an-
cienne mairie; cela a pour résultat un 
meilleur chauffage, des économies 
d’énergie mais aussi financières. 
Ainsi, nos enfants ont-ils la chance 
d’apprendre dans de bonnes condi-
tions et dans un environnement de 
qualité.
A l’école maternelle se sont les 
fenêtres qui ont été changées. Quant 
au parc informatique il est en passe 

d’être renouvelé en concertation 
avec le délégué de l’inspection aca-
démique en charge de l’informatique.
Cette année a aussi été marquée par 
un travail conséquent sur la réforme 
des rythmes scolaires. Différentes 
réunions ont eu lieu. Elles réunis-
saient les acteurs du projet sur tout 
le territoire (Inspection, communauté 
des communes, services de la petite 
enfance, enseignants, élus, person-
nel communal,...). Ces travaux ont 
conduit à l’élaboration d’un futur 
emploi du temps dans les écoles qui 
a été voté lors des derniers Conseil 
d’école. Une réflexion autour des 
activités proposées va être menée 
ce mois-ci afin de répondre le mieux 
possible aux attentes des familles.
Décidément, le Père Noël se plaît à 
Sauveterre car cette année encore 
il a fait le bonheur des petits et des 
grands lors du goûter du vendredi 
19 décembre. Il a gâté les enfants 
des écoles et partagé des viennoise-
ries et chocolats  en leur compagnie. 
Sûrement est-il lui aussi un peu gour-
mand!... La veille, les élèves avaient 
pu s’émerveiller devant un spectacle.
Un nouveau logiciel petite enfance 
dédié à la cantine et au périscolaire 
a été installé. Il améliore la qualité de 
l’enregistrement des présences des 
enfants et  simplifie le travail adminis-
tratif qui en découle.

Je veux aussi souligner l’important 
travail du personnel de la biblio-
thèque municipale ainsi que celui 
des bénévoles concernant l’enre-
gistrement informatique de tous 
les ouvrages afin de faciliter leur 
recherche par tous et améliorer le 

travail des bibliothécaires.
Je tiens à remercier le personnel 
communal pour son implication tant 
au niveau humain que technique.
Nos associations ont elles aussi 
œuvré pour donner une vraie dimen-
sion culturelle à notre commune. 
Les Amis de la Bastide ont fêté cette 
année leurs 20 ans d’existence. Ce 
fut à cette occasion une découverte 
du grand et du petit patrimoine de 
notre commune qui fut mis à l’hon-
neur. Grâce à eux, c’est notre his-
toire, notre patrimoine local qui est 
mis en avant et conservé. Nous pou-
vons les remercier pour cette action 
très importante et les féliciter pour 
l’organisation de leurs différentes 
manifestations (brocante, salon du 
livre,...).
L’école de musique de Sauveterre 
est en forte progression : environ 
140 musiciens  profitent des cours. 
Des groupes musicaux de tous âges 
existent et l’un d’entre eux a réalisé 
un clip qui a été vu plus de 27 000 
fois sur internet ! Une belle récom-
pense pour ces jeunes auteurs com-
positeurs et leur professeur Cédric 
Rougier.

Tout au long de l’année, des pièces 
de théâtre ont été jouées, des confé-
rences et des quines organisées per-
mettant à un public nombreux et varié 
de se distraire et de se cultiver.
Au mois de juillet, malgré une météo 
peu favorable, la Fête des Vins s’est 
bien déroulée et a attiré de nombreux 
visiteurs locaux et extérieurs. Elle est 
labellisée dorénavant par le Conseil 
Général.
En août, c’est une délégation de 

près de 60 personnes qui s’est ren-
due à Sottrum pour fêter les 40 ans 
du jumelage. Nos amis allemands 
avaient organisé un week-end festif 
auquel étaient associés les polonais 
de Lubasch. De nouvelles amitiés 
se sont créées entre ces pays. J’en 
profite pour remercier les présidents 
successifs du Comité  et notamment 
Rémi Ballarin d’avoir su préserver ce 
jumelage, gage réel d’amitié entre 
nos pays.

La salle Sottrum de la mairie voit 
quant à elle passer des expositions 
aussi diverses que variées tant au 
niveau des sujets que des supports 
utilisés (sculpture, peintures, pho-
tos,...). Les œuvres s’invitent aussi 
dans la salle des mariages et accom-
pagnent ainsi nos nouveaux couples 
dans leur vie future. 

Je remercie tous les bénévoles des 
associations sans qui notre commune 
ne vivrait pas aussi intensément.

Merci de votre attention.

 

• PIERRE TOMADA, ADJOINT 
AUX TRAVAUX, À LA VOIRIE 
ET AU FLEURISSEMENT.

Présentation des travaux effectués 
par les services techniques.                                    
Les agents des services techniques 
et moi-même sommes heureux de 
vous présenter nos meilleurs vœux. 

Travaux effectués au cours de l’an-
née 2013 
Eglise de Puch : Changement 
des menuiseries, restauration du 
meuble dans la sacristie, réfection 
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Rapport d’activité du CCAS et de 
la RPA

Résidence RPA Pringis : Suite à 
des départs de l’année 2013, les 
services techniques ont réhabilité 5 
des 40 logements de la résidence. 
Le prix du loyer n’a pas été aug-
menté et s’élève à 417 € charges 
comprises y compris le linge.
Au cours de l’année 2013, des tra-
vaux ont été entrepris: 
•  réalisation des cheminements 

piétons pour une meil leure 
accessibilité

•  installation de points lumineux 
supplémentaires

•  sécurisation du passage piéton 
entre la RPA et le Super U

Cuisine Centrale : Le CCAS a 
conservé son prestataire (l’Aquitaine 
de Restauration) pour le service de 
Restauration Collective à l’été 2013, 
suite à la mise en concurrence. 
Le CCAS a remplacé la sauteuse 
utilisée pour la préparation des 
repas. En 2013, le prix du repas n’a 
pas été augmenté : 5.50 € pour les 
résidents, 6.40 € pour le portage et 
2.60 € pour les écoles.
18 repas journaliers sont servis au 
restaurant de la RPA, le portage à 
domicile représente une moyenne 
de 20 repas et les repas servis 
dans les écoles (Sauveterre, le 
Puy et Mestérieux) avoisinent les 
290 repas par jour ! Le CCAS pro-
duit chaque année plus de 60 000 
repas !

Aide alimentaire : Le CCAS a 
accordé pour 2014, 773 € d’aide 
alimentaire – les familles en diffi-
culté sont en principe orientées vers 
les assistantes sociales du Conseil 
Général et de la MSA, l’association 
des Restos du Cœur, le Secours 
Catholique et le Relais de Service 
Public. Merci à eux tous pour leur 
efficacité.

Repas des Aînés : Il aura lieu ce 
mercredi 22 janvier 2013 à la salle 
des Fêtes de Saint Brice. 

Bilan des activités 2014 de la 
Commission Sports
Le stade Bazzani : Le suivi des ter-
rains est réalisé régulièrement par 
les services techniques de la ville 
et une mission a été confiée à un 
architecte pour créer un club house 
à proximité des vestiaires et du City 

stade réalisé par la communauté de 
commune. 

Le stade Jacques Barrière : Des tra-
vaux ont été réalisés sur la chau-
dière et les vestiaires. 

Courses cyclistes 2013 : La com-
mune de Sauveterre de Guyenne a 
accueilli le départ et l’arrivée d’une 
des étapes du 25ème Tour des 
Ecureuils au mois de mai 2013.
La commune de Sauveterre de 
Guyenne a également accueilli une 
arrivée et un départ du 32ème Prix 
Fouchy au mois d’avril 2013.

Coupe Fouchy 2013 : Le 2 juin 2013, 
le stade Jacques Barrière a accueilli 
la coupe Fouchy à Sauveterre-de-
Guyenne qui a opposé l’Aviron 
Bayonnais au Pau Football Club.

Des membres de la commis-
sion Sport et l’Association « La 
Piscine » ont participé à la concep-
tion de la Piscine Intercommunale 
qui sera construite en 2014 par la 
Communauté des Communes sur 
la plaine des Sports de Bonard. Le 
permis de construire est déposé.

En 2013, nous avons également 
terminé de nombreuses opéra-
tions sur Sauveterre :
• L’immeuble de LA POSTE a été 

inauguré au mois de septembre 
2013. Les travaux ont permis de 
rénover entièrement le bureau 
de poste, 
de créer 
4 appar-
t e m e n t s 
c o m m u -
naux aux 
étages (qui sont accessibles 
aux personnes à mobilité réduite 
grâce à la mise en place d’un 
ascenseur) et de créer un centre 
d’interprétation des bastides dans 
la cave médiévale. La façade et 
la toiture de l’immeuble ont éga-
lement été rénovées. Deux appar-
tements sont loués à des per-
sonnes de Sauveterre. Les 2 
appartements du 2ème étage 
(253 € + 50 € charges/mois) sont 
toujours disponibles, vous pouvez 
les visiter et déposer un dossier 
en mairie. 

• Ce mercredi 15 janvier 2014, 
nous avons inauguré la « Maison 
de Camille  ». Une maison 
située rue Saint Romain, qui est 

destinée à accueillir 8 personnels 
de l’ESAT du Puch, malvoyant 
ou malentendant, qui pourront 
ainsi, se rapprocher du centre 
ville. C’est un projet que nous 
avons réalisé avec SOLIANCE 
HABITAT.

•  Ce mercredi, nous avons éga-
lement inauguré la restaura-
tion intérieure de l’église St 
Christophe de Puch. 

•  Les travaux de restauration 
d e  l ’ é g l i s e 
N o t r e  D a m e 
de Sauveterre 
v i e n n e n t  d e 
démarrer. Ces 
travaux de sécu-
r isat ion et  de 
mise en valeur 
du patrimoine de 

notre bastide, s’inscrivent dans 
la lignée des actions engagées 
par nos prédécesseurs sur nos 
églises et nos portes fortifiées, si 
bien qu’a la fin de l’année, après 
13 ans de travaux, les 4 églises et 
les 4 portes fortifiées de la com-
mune auront été restaurées. Cet 
hiver, nous commençons les tra-
vaux de restauration de l’intérieur 
de l’Eglise Saint-Léger. 

•  En 2013, outre ces gros tra-
vaux bien visibles, quotidienne-
ment nous intervenons sur l’en-
semble de nos équipements pour 
les maintenir dans un bon état de 
fonctionnement, que ce soit par le 
biais d’entreprises extérieures ou 
par le biais des agents des ser-
vices techniques. Qu’ils soient ici 
remerciés et félicités pour la qua-
lité de leur travail, remerciements 
et félicitations qui s’adressent à 
l’ensemble de nos employés de 
la mairie. Je connais et j’appré-
cie leur professionnalisme et leur 
sens du service.

Avec l’approbation du PLU en 
2013, nous avons pu :
• déposer le permis de construire 

de la Résidence « La Jurade » 
(rue nouvelle dans la Bastide) en 
partenariat avec Gironde Habitat.

• déposer et accorder le permis 
d’aménagé de la Zone d’Activité 
Economique du Sauveterrois, 
une zone d’activité de notre 
communauté des communes qui 
accueillera 26 lots pour 26  entre-
prises, sur la route de Bordeaux, 
à coté de Gabachot ; de quoi 
développer l’emploi sur notre 

territoire ;
• déposer et accorder le permis de 

construire d’une salle à voca-
tion culturelle et d’une école 
de musique à Bonard, dont les 
travaux viennent de commencer.

En 2013 nous avons conservé notre 
politique de stabilité budgétaire et 
fiscale en ces temps difficile pour 
chacun. En effet, les taux d’imposi-
tion n’ont pas été augmentés.
En 2013 nous avons célébré les 40 
ans du jumelage entre Sauveterre et 
Sottrum (en Allemagne) et le 50ème 
anniversaire du Traité de l’Elysée (à 
Sauveterre). 

En 2013, Sauveterre a renoué avec 
Olite en Navarre, ville avec laquelle 
nous sommes jumelés. Je me suis 
rendu à Olite pour les fêtes patro-
nales et j’ai rencontré son nouveau 
Maire.
Enfin, l’année 2013, a été l’occasion 
de belles fêtes communales et inter-
communales :
•  la foire au matériel agricole orga-

nisée par les Jeunes Agriculteurs, 
au Printemps, 

•  le Forum des associations, orga-
nisées par la Communauté des 
Communes, sur le domaine 
départemental de Blasimon,

•  l e  s a l o n  d u  d é v e l o p p e -
ment durable à Saint-Fél ix 
-de-Foncaude, 

•  les brocantes, le salon du livre…, 
organisés par Les Amis de la 
Bastide,

•  la 43ème édition de la fête des 
vins, 

•  le festival « ouvre la voix », 
•  les fêtes du foot, 
•  les multiples épreuves sportives 

auxquels participent nos clubs et 
nos associations…

•  …  et j’en oublie !

J’en profite pour adresser toute 
la reconnaissance du Conseil 
Municipal à toutes les associations 
culturelles, sportives, caritatives, qui 
organisent tout au long de l’année 
avec un enthousiasme formidable 
un choix de manifestations de très 
belle qualité. 
A tous, très bonne année, et sur-
tout, très bonne santé !
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du carrelage, badigeonnage des 
murs à la chaux.
Résidence des personnes âgées :  
Entretien annuel des logements. 
Changement de certaines portes 
coulissantes de placards. Mise en 
place de nouveaux cylindres de 
sécurité sur les portes. 
Ecole maternelle : Changement des 
menuiseries côté rue Ste Catherine 
et remplacement par des menui-
series bois/aluminium. Mise en 
place de ferme porte automatique. 
Fabrication de mobilier roulant pour 
les classes de Mmes  Marchand et 
Gonzalez. Au périscolaire fabrica-
tion d’un séchoir à dessins.
Ecole élémentaire : Entretien annuel 
des classes. Pose de 5 menuiseries 
côté rue René Cassin et rue des 
écoles. Peinture extérieure et inté-
rieure des menuiseries de l’ancien 
bâtiment. Pose d’un organigramme 
et changement des poignées et ser-
rures sur les portes intérieures. Mise 
en place du câblage électrique pour 
les ordinateurs.
Salle des fêtes : Fabrication d’éta-
gère pour le rangement du matériel. 
Reprise du mur du bas de la scène.
Stades : Entretien régulier des 
stades. Peintures dans les ves-
tiaires, et dans les tribunes du stade 
Jacques Barrière pour l’organisation 
de la coupe Fouchy.
Travaux de voirie : Une partie du 
chemin des ateliers a été refaite. 
Travaux sur le chemin de perrinat.  
Reprise des peintures au sol (pas-
sage protégé, emplacements de sta-
tionnements). Curage des fossés ce 
qui représente une centaine de kilo-
mètres linéaires. Les buses qui ne 
sont pas cassées sont débouchées 
par une entreprise.

Station d’épuration : La sortie des 
boues dans les lits de séchage 
représente un travail très important 
des agents. Cette année encore les 
différentes manifestations ont occu-
pées les agents avec la manipula-
tion du matériel, notamment pour la 
fête des vins. 
Prévention routière : Des actions 
de prévention routière ont été 

organisées en 2013 à destination 
des séniors (Club des aînés) et des 
enfants (école et collège).

Personnel : Nous avons enregistré 
le départ de Laurent Noël et recruté 
en contrat CUI : Patrick Bridet (qui 
le remplace au fauchage avec l’épa-
reuse) et Monsieur Eric Queyroi 
(électricien et agent en binôme sur 
la gestion de la station d’épuration 
communale). 

Je tiens à remercier tout le person-
nel des services techniques ainsi 
que les agents recrutés dans des 
contrats temporaires pour leur impli-
cation dans tous les travaux de la 
commune. 

• BENOIT PUAUD, 1ER 
ADJOINT EN CHARGE 
DE L’URBANISME ET 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

URBANISME
L’année 2013 a vu l’approbation 
du Plan Local d’Urbanisme par le 
Conseil Municipal en mai 2013. 
Cette étape a été précédée d’une 
enquête publique qui a mobilisé les 
administrés. Le projet final a fait l’ob-
jet d’une présentation aux services 
de l’Etat en présence du sous-pré-
fet. La commission de travail du PLU 
a été sollicitée pour une ultime réu-
nion en présence des services de 
l’Etat pour arbitrer la commande de 
réduire les surfaces ouvertes à l’ur-
banisation de plus de 8 hectares ! La 
révision du document d’urbanisme 
de la Commune de Sauveterre a eu 
pour contexte la mise en applica-
tion des différents décrêts issus du 
Grenelle 2. Si le cadre administra-
tif et juridique autour de l’urbanisme 
est en constante évolution, il en va 
de même du document d’urbanisme 
communal qui aura à suivre, traduire 
et codifier l’évolution même de la 
Commune.

Le service urbanisme, en la pré-
sence d’Emilie ANTOINE, connaît 
un regain d’activité avec le traite-
ment administratif de projets structu-
rants et les demandes d’autorisation  
des administrés pour entretenir et 
restaurer le bâti existant. Le service 
Urbanisme a pour mission d’accom-
pagner, conseiller  et informer les 
administrés dans leurs démarches.

ASSAINISSEMENT

En adéquation avec le PLU, le 
schéma directeur d’assainissement, 
indiquant les zonages en assainis-
sement individuel ou collectif, a fait 
l’objet d’une révision. L’enquête 
publique a eu distinctement de celle 
du PLU. Le schéma directeur a été 
approuvé en juin 2013.
Le diagnostic du réseau d’assainis-
sement se termine. L’année 2013 
a permis la réalisation d’une cam-
pagne de mesure sur plusieurs 
points stratégiques de la Commune. 
Ces investigations ont été complé-
tées par de l’hydrocurage et des 
passages caméra pour analyser 
les points noirs du réseau. Les pre-
miers résultats font apparaître que 
la station reçoit par le réseau prés 
d’un tiers d’eaux parasites (infiltra-
tion et pluvial), et le réseau de col-
lecte est défaillant lors d’épisodes 
pluvieux intenses. Le rapport final 
élaboré par ARTELIA présentera 
le dimensionnement des travaux à 
prévoir pour sécuriser le fonction-
nement du réseau et de la station 
d’épuration. 

USTOM
L’année 2013 a été une année de 
transition entre un service dont la 
rémunération était basée sur des 
critères fiscaux. Le service de col-
lecte des ordures ménagères dont la 
compétence est exercée par le syn-
dicat USTOM, sera facturé à partir 
de 2014 sur le volume et le nombre 
de levées. Vous avez reçu en fin 
d’année une facture « blanche »  
qui permet à chaque « producteur »  
de mesurer le nombre de levées, 
le volume collecté, le montant esti-
matif de la redevance. Si l’USTOM 
reste l’interlocuteur pour les foyers 
équipés de bacs pucés (dimension, 
changement, perte ou vol, démé-
nagement), la Mairie et ses ser-
vices resteront le relais pour les 
producteurs en sacs prépayés. En 
évoquant le sujet de collecte des 
ordures ménagères et la présenta-
tion du nouveau dispositif en place, 
je n’occulte pas les actes  d’inci-
vilités , souvent isolés et pour les-
quels il faut engager des moyens 
pour nettoyer et identifier, enquê-
ter, punir. Face à l’incivilité, je vous 
propose une autre image et résul-
tat qui vous appartient, qui se traduit 
par une baisse du volume collecté 
de plus de 30% ! Ce constat nous 
a amené à réfléchir avec l’USTOM 

pour rationaliser les tournées des 
camions et pour Sauveterre la 
tournée du vendredi. Le Conseil 
Municipal doit décider de l’implan-
tation de 2 composteurs munici-
paux et réfléchit à un service de 
collecte des déchets verts pour les 
personnes ne pouvant se déplacer 
en déchetterie.

Le diagnostique thermique des 
bâtiments communaux

Le bureau d’études E2C a été mis-
sionné pour étudier 19 bâtiments 
communaux afin d’obtenir pour cha-
cun le Diagnostic de Performance 
Energétique calculé à partir des 
consommations et type d’énergies 
utilisées. Un classement est attri-
bué en fonction de la consommation 
effective et l’émission de gaz à effet 
de serres. Au delà de ces chiffres 
des préconisations sont faites pour 
chaque bâtiment en y incluant la 
notion de retour sur investisse-
ment. La commission technique 
doit déterminer les bâtiments pour 
lesquels un audit thermique sera 
demandé. Ce diagnostic est sub-
ventionné par l’ADEME et fait l’ob-
jet d’un accompagnement du techni-
cien du SIPHEM, Mr MATHAT.

Le diagnostic d’accessibilité des 
bâtiments communaux

Les résultats de la consultation ont 
permis au Conseil Municipal de rete-
nir le bureau ACCESS-METRIE 
pour la mission de diagnostic d’ac-
cessibilité de l’ensemble des bâti-
ments communaux. Les interve-
nants du bureau d’étude seront 
présentés à la commission com-
munale d’accessibilité ainsi que les 
modalités de leur mission.

Je voulais aussi ce soir relever le 
travail réalisé au quotidien par les 
agents de la Commune et du CCAS. 
En disant cela, je pense à tous ces 
services ou travaux qui sont réalisés 
au quotidien par les agents. Ce tra-
vail est fait avec professionnalisme 
et connaissance de la mission qui 
est attendue. 

Je souhai te  que 2014 nous 
apprenne à voir et reconnaître ce 
qui va bien, des choses les plus 
simples au projet qui va grandir, et à 
vous les agents, acteurs de ces ser-
vices au quotidien, soyez en remer-
ciés. Je vous souhaite à toutes et à 
tous une année 2014 riche de ces 
moments heureux que le partage 
grandit, et qui nous aident à espé-
rer et voir plus loin.

• MARIE-JOSÉ 
LAWTHER, ADJOINTE 
À L’ORGANISATION, À 
LA COMMUNICATION, 
AUX NOUVELLES 
TECHNOLOGIES ET AUX 
PROJETS TRANSVERSAUX.

En ce qui me concerne, lorsqu’il 
s’agit vers la f in du mois de 
décembre de rédiger  les vœux à 
l’occasion de cette réunion, je passe 
par une phase de constat inva-
riable : L’année est encore passée 
à vitesse grand V !

Et le grand moment est venu de lis-
ter les projets réalisés, les projets 
engagés, ses actions et ses impli-
cations personnelles.

Et généralement, pour ne rien 
oublier, je consulte les comptes ren-
dus des conseils municipaux et je 
me rassure en me rappelant que j’ai 
fait ci, que j’ai fait ça… qu’on a fait 
ci, qu’on on a fait ça, qu’on fera ci et 
qu’on fera ça …et patati et patata ! 
Etc. Etc. Etc.….

Chaque adjoint vous a fait un rap-
port détaillé et je ne vais pas en 
rajouter.

Mais la question de savoir ce que 
j’ai fait induit, de fait, la question 
de savoir ce que je n’ai pas fait, ou 
pas su faire, ou pas pris le temps 
de faire…et cette question est évi-
demment nettement plus délicate !

Alors, je vais vous dire ce que je n’ai 
pas fait en 2013 : je n’ai pas baissé 
les bras.

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’accompagner 
les projets lourds  relatifs à l’urba-
nisme, à la politique de logement, 
ou à la rénovation du Patrimoine 

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’accompagner 
les projets relatifs à l’éducation et 
à la culture,

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’accompa-
gner la dynamique associative et 
sportive,

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’améliorer les 
outils et les méthodes de travail 
de l’équipe administrative,

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi de corriger, reca-
drer, préciser, la communication 
de l’équipe municipale sur le site 
Internet communal ou l’Echos des 
Cités…

Mais évidemment, si j’ai pu, de 
temps en temps, me croiser les 
bras,
• c’est surtout et avant tout grâce 

au soutien de nos chefs des pôles 
administratifs et techniques – 
Mme MOUTE, Mr CLAVERIE, 
Mr LARMANDIEU qui œuvrent 
au quotidien avec leurs équipes 
pour remplir leurs missions

Et si j’ai pu, de temps en temps, ne 
pas lever le petit doigt…
• c’est surtout et avant tout grâce 

à Monsieur POUBEAU. Il maî-
trise ses dossiers, il a une exper-
tise fiable sur les complexités de 
l’administration publique (et ce 
n’est pas rien), il est à l’écoute 
et apporte un conseil éclairé et 
impartial.

2014 sera une année particulière. 
J’adresse mes vœux sincères et 
mes remerciements à l’ensemble 
de nos agents communaux.
J’adresse mes vœux aux conseil-
lers municipaux, aux adjoints, et au 
Maire pour leur soutien sans faille.
Je vous adresse mes vœux de 
santé, de bonheur et de prospérité.

• YVES D’AMECOURT, MAIRE, 
VŒUX 2014

Mesdames, Messieurs, chers ami(e)s,

A l’aube de la fin du mandat que 
vous nous avez confié en mars 2008 
c’est toujours avec autant de plai-
sir et de bonheur que  nous venons 
vous présenter nos vœux avec mes 
collègues du conseil municipal.

Avant d’exprimer mes souhaits 
aux vivants, je tiens à ce que 
nous ayons, un instant, une pen-
sée pour tous ceux qui nous ont 
quitté au cours de l’année 2013 
que ce soit suite à l’usure des ans 
ou bien à la maladie ou bien encore 
accidentellement. 

J’ai une pensée toute particulière 
pour la disparition, à l’été 2013, du 
Général de Corps d’Armée Jacques 
Guichard qui fut 1er adjoint de 
Monsieur Michel Martin. Avec sa dis-
parition, c’est une figure aussi sym-
pathique que familière de la bastide 
de Sauveterre-de-Guyenne qui nous 
a quitté.

Très bonne et heureuse année 2014 
et surtout, pour chacun de vous, très 
bonne santé ! 

Bonne année et merci aux adjoints 
que vous avez entendu, et à tout le 
Conseil Municipal de Sauveterre-
de-Guyenne, pour leur disponibilité, 
leur inventivité, leur sens du service 
public, et leur don de soi. 

Bonne année aussi à tous les béné-
voles qui participent aux commis-
sions municipales,  qui donnent de 
leur énergie et de leur temps pour 
faire vivre la culture, le sport et la 
solidarité sur notre territoire. 

Bonne année à l’ensemble des 
employés communaux : à notre 
Secréta i re  Généra l ,  F lor ian 
Poubeau, à nos 3 chefs de pôle : 
Florence Moute, Louis Larmandieu 
et Franck Claverie, et à l’ensemble 
de leurs équipes, au sein de la com-
mune et du CCAS, qui concourent 
aux missions de service public et à 
la satisfaction de l’intérêt général au 
quotidien sur notre territoire. 

Bonne année à mes collègues 
Maires du Canton de Sauveterre et 
de la Communauté des Communes 
(qui rassemble désormais 32 com-
munes), aux élus et au personnel de 
la communauté des communes du 
Sauveterrois, du Relais de Service 
Public, aux élus et au personnel du 
Pays du Haut Entre Deux Mers, 
du Syndicat du SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale), du Conseil 
Général de la Gironde qui œuvrent, 
aussi, avec nous, pour les progrès 
de notre territoire.

Bonne année  à  tou tes  les 
Présidentes et les Présidents 

d’associations, à toutes les associa-
tions, qui œuvrent pour le bien être 
des habitants, pour le sport, pour la 
culture, pour le lien social, la solida-
rité et la fraternité, avec détermina-
tion et sens du devoir. 

Bonne année à nos entreprises, à 
nos associations et à toutes celles 
et tous ceux qui créent de l’emploi 
sur le territoire, à commencer par 
ceux qui ont créé leur propre emploi.  
Bonne année à vous tous, entre-
preneurs, agriculteurs, artisans, 
commerçants. 

Bonne année aux commerçants 
qui nous ont rejoints cette année 
au sein de la Bastide et aux 3 nou-
veaux commerçants qui vont ouvrir 
bientôt de nouveaux magasins.

Bonne année aux représentants de 
nos écoles : Madame la Directrice 
de l’Ecole Maternelle, Monsieur le 
Directeur de l’Ecole Elémentaire, 
Monsieur le Principal du Collège.

Bonne année aux fonctionnaires 
et aux administrations de l’Etat, 
du Conseil Régional, du Conseil 
Général qui nous aident dans nos 
projets locaux. 

Bonne année à nos pompiers et à 
nos gendarmes.

Bonne année à toutes les habi-
tantes et à tous les habitants de 
notre grande, très grande com-
mune : aux habitants de la Bastide, 
aux habitants de Puch, de Saint-
Léger-de-Vignague et de Saint-
Romain-de-Vignague. En 2015, 
l’année prochaine, nous fêterons 
les 50 ans de la fusion des 4 com-
munes qui constituent aujourd’hui 
Sauveterre-de-Guyenne.

Chaque année, cette cérémonie des 
vœux est l’occasion de tirer un bilan 
de nos actions mises en place au 
cours de l’année précédente et d’ou-
vrir les perspectives en vous pré-
sentant les projets portés par notre 
collectivité. 

2014, à cet égard, est une année 
particulière du fait des élections 
municipales en mars prochain. Par 
la loi, ce calendrier m’impose d’en 
rester au bilan et m’interdit de dres-
ser quelques perspectives que ce 
soient. En cette année électorale, 
conformément à la réglementation, 
nous nous limitons donc à vous 
présenter les réalisations de l’an-
née 2013.

Je remercie les 4 adjoints qui sont 
revenus sur l’année 2013 qui vient 
de s’achever. Patrick BARRIERE 
étant souffrant – il a une angine et a 
du mal à parler- je vais vous présen-
ter, en son nom  le bilan de l’année 
2013 du CCAS et de la Commission 
sport :
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du carrelage, badigeonnage des 
murs à la chaux.
Résidence des personnes âgées :  
Entretien annuel des logements. 
Changement de certaines portes 
coulissantes de placards. Mise en 
place de nouveaux cylindres de 
sécurité sur les portes. 
Ecole maternelle : Changement des 
menuiseries côté rue Ste Catherine 
et remplacement par des menui-
series bois/aluminium. Mise en 
place de ferme porte automatique. 
Fabrication de mobilier roulant pour 
les classes de Mmes  Marchand et 
Gonzalez. Au périscolaire fabrica-
tion d’un séchoir à dessins.
Ecole élémentaire : Entretien annuel 
des classes. Pose de 5 menuiseries 
côté rue René Cassin et rue des 
écoles. Peinture extérieure et inté-
rieure des menuiseries de l’ancien 
bâtiment. Pose d’un organigramme 
et changement des poignées et ser-
rures sur les portes intérieures. Mise 
en place du câblage électrique pour 
les ordinateurs.
Salle des fêtes : Fabrication d’éta-
gère pour le rangement du matériel. 
Reprise du mur du bas de la scène.
Stades : Entretien régulier des 
stades. Peintures dans les ves-
tiaires, et dans les tribunes du stade 
Jacques Barrière pour l’organisation 
de la coupe Fouchy.
Travaux de voirie : Une partie du 
chemin des ateliers a été refaite. 
Travaux sur le chemin de perrinat.  
Reprise des peintures au sol (pas-
sage protégé, emplacements de sta-
tionnements). Curage des fossés ce 
qui représente une centaine de kilo-
mètres linéaires. Les buses qui ne 
sont pas cassées sont débouchées 
par une entreprise.

Station d’épuration : La sortie des 
boues dans les lits de séchage 
représente un travail très important 
des agents. Cette année encore les 
différentes manifestations ont occu-
pées les agents avec la manipula-
tion du matériel, notamment pour la 
fête des vins. 
Prévention routière : Des actions 
de prévention routière ont été 

organisées en 2013 à destination 
des séniors (Club des aînés) et des 
enfants (école et collège).

Personnel : Nous avons enregistré 
le départ de Laurent Noël et recruté 
en contrat CUI : Patrick Bridet (qui 
le remplace au fauchage avec l’épa-
reuse) et Monsieur Eric Queyroi 
(électricien et agent en binôme sur 
la gestion de la station d’épuration 
communale). 

Je tiens à remercier tout le person-
nel des services techniques ainsi 
que les agents recrutés dans des 
contrats temporaires pour leur impli-
cation dans tous les travaux de la 
commune. 

• BENOIT PUAUD, 1ER 
ADJOINT EN CHARGE 
DE L’URBANISME ET 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

URBANISME
L’année 2013 a vu l’approbation 
du Plan Local d’Urbanisme par le 
Conseil Municipal en mai 2013. 
Cette étape a été précédée d’une 
enquête publique qui a mobilisé les 
administrés. Le projet final a fait l’ob-
jet d’une présentation aux services 
de l’Etat en présence du sous-pré-
fet. La commission de travail du PLU 
a été sollicitée pour une ultime réu-
nion en présence des services de 
l’Etat pour arbitrer la commande de 
réduire les surfaces ouvertes à l’ur-
banisation de plus de 8 hectares ! La 
révision du document d’urbanisme 
de la Commune de Sauveterre a eu 
pour contexte la mise en applica-
tion des différents décrêts issus du 
Grenelle 2. Si le cadre administra-
tif et juridique autour de l’urbanisme 
est en constante évolution, il en va 
de même du document d’urbanisme 
communal qui aura à suivre, traduire 
et codifier l’évolution même de la 
Commune.

Le service urbanisme, en la pré-
sence d’Emilie ANTOINE, connaît 
un regain d’activité avec le traite-
ment administratif de projets structu-
rants et les demandes d’autorisation  
des administrés pour entretenir et 
restaurer le bâti existant. Le service 
Urbanisme a pour mission d’accom-
pagner, conseiller  et informer les 
administrés dans leurs démarches.

ASSAINISSEMENT

En adéquation avec le PLU, le 
schéma directeur d’assainissement, 
indiquant les zonages en assainis-
sement individuel ou collectif, a fait 
l’objet d’une révision. L’enquête 
publique a eu distinctement de celle 
du PLU. Le schéma directeur a été 
approuvé en juin 2013.
Le diagnostic du réseau d’assainis-
sement se termine. L’année 2013 
a permis la réalisation d’une cam-
pagne de mesure sur plusieurs 
points stratégiques de la Commune. 
Ces investigations ont été complé-
tées par de l’hydrocurage et des 
passages caméra pour analyser 
les points noirs du réseau. Les pre-
miers résultats font apparaître que 
la station reçoit par le réseau prés 
d’un tiers d’eaux parasites (infiltra-
tion et pluvial), et le réseau de col-
lecte est défaillant lors d’épisodes 
pluvieux intenses. Le rapport final 
élaboré par ARTELIA présentera 
le dimensionnement des travaux à 
prévoir pour sécuriser le fonction-
nement du réseau et de la station 
d’épuration. 

USTOM
L’année 2013 a été une année de 
transition entre un service dont la 
rémunération était basée sur des 
critères fiscaux. Le service de col-
lecte des ordures ménagères dont la 
compétence est exercée par le syn-
dicat USTOM, sera facturé à partir 
de 2014 sur le volume et le nombre 
de levées. Vous avez reçu en fin 
d’année une facture « blanche »  
qui permet à chaque « producteur »  
de mesurer le nombre de levées, 
le volume collecté, le montant esti-
matif de la redevance. Si l’USTOM 
reste l’interlocuteur pour les foyers 
équipés de bacs pucés (dimension, 
changement, perte ou vol, démé-
nagement), la Mairie et ses ser-
vices resteront le relais pour les 
producteurs en sacs prépayés. En 
évoquant le sujet de collecte des 
ordures ménagères et la présenta-
tion du nouveau dispositif en place, 
je n’occulte pas les actes  d’inci-
vilités , souvent isolés et pour les-
quels il faut engager des moyens 
pour nettoyer et identifier, enquê-
ter, punir. Face à l’incivilité, je vous 
propose une autre image et résul-
tat qui vous appartient, qui se traduit 
par une baisse du volume collecté 
de plus de 30% ! Ce constat nous 
a amené à réfléchir avec l’USTOM 

pour rationaliser les tournées des 
camions et pour Sauveterre la 
tournée du vendredi. Le Conseil 
Municipal doit décider de l’implan-
tation de 2 composteurs munici-
paux et réfléchit à un service de 
collecte des déchets verts pour les 
personnes ne pouvant se déplacer 
en déchetterie.

Le diagnostique thermique des 
bâtiments communaux

Le bureau d’études E2C a été mis-
sionné pour étudier 19 bâtiments 
communaux afin d’obtenir pour cha-
cun le Diagnostic de Performance 
Energétique calculé à partir des 
consommations et type d’énergies 
utilisées. Un classement est attri-
bué en fonction de la consommation 
effective et l’émission de gaz à effet 
de serres. Au delà de ces chiffres 
des préconisations sont faites pour 
chaque bâtiment en y incluant la 
notion de retour sur investisse-
ment. La commission technique 
doit déterminer les bâtiments pour 
lesquels un audit thermique sera 
demandé. Ce diagnostic est sub-
ventionné par l’ADEME et fait l’ob-
jet d’un accompagnement du techni-
cien du SIPHEM, Mr MATHAT.

Le diagnostic d’accessibilité des 
bâtiments communaux

Les résultats de la consultation ont 
permis au Conseil Municipal de rete-
nir le bureau ACCESS-METRIE 
pour la mission de diagnostic d’ac-
cessibilité de l’ensemble des bâti-
ments communaux. Les interve-
nants du bureau d’étude seront 
présentés à la commission com-
munale d’accessibilité ainsi que les 
modalités de leur mission.

Je voulais aussi ce soir relever le 
travail réalisé au quotidien par les 
agents de la Commune et du CCAS. 
En disant cela, je pense à tous ces 
services ou travaux qui sont réalisés 
au quotidien par les agents. Ce tra-
vail est fait avec professionnalisme 
et connaissance de la mission qui 
est attendue. 

Je souhai te  que 2014 nous 
apprenne à voir et reconnaître ce 
qui va bien, des choses les plus 
simples au projet qui va grandir, et à 
vous les agents, acteurs de ces ser-
vices au quotidien, soyez en remer-
ciés. Je vous souhaite à toutes et à 
tous une année 2014 riche de ces 
moments heureux que le partage 
grandit, et qui nous aident à espé-
rer et voir plus loin.

• MARIE-JOSÉ 
LAWTHER, ADJOINTE 
À L’ORGANISATION, À 
LA COMMUNICATION, 
AUX NOUVELLES 
TECHNOLOGIES ET AUX 
PROJETS TRANSVERSAUX.

En ce qui me concerne, lorsqu’il 
s’agit vers la f in du mois de 
décembre de rédiger  les vœux à 
l’occasion de cette réunion, je passe 
par une phase de constat inva-
riable : L’année est encore passée 
à vitesse grand V !

Et le grand moment est venu de lis-
ter les projets réalisés, les projets 
engagés, ses actions et ses impli-
cations personnelles.

Et généralement, pour ne rien 
oublier, je consulte les comptes ren-
dus des conseils municipaux et je 
me rassure en me rappelant que j’ai 
fait ci, que j’ai fait ça… qu’on a fait 
ci, qu’on on a fait ça, qu’on fera ci et 
qu’on fera ça …et patati et patata ! 
Etc. Etc. Etc.….

Chaque adjoint vous a fait un rap-
port détaillé et je ne vais pas en 
rajouter.

Mais la question de savoir ce que 
j’ai fait induit, de fait, la question 
de savoir ce que je n’ai pas fait, ou 
pas su faire, ou pas pris le temps 
de faire…et cette question est évi-
demment nettement plus délicate !

Alors, je vais vous dire ce que je n’ai 
pas fait en 2013 : je n’ai pas baissé 
les bras.

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’accompagner 
les projets lourds  relatifs à l’urba-
nisme, à la politique de logement, 
ou à la rénovation du Patrimoine 

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’accompagner 
les projets relatifs à l’éducation et 
à la culture,

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’accompa-
gner la dynamique associative et 
sportive,

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi d’améliorer les 
outils et les méthodes de travail 
de l’équipe administrative,

• Je n’ai pas baissé les bras 
lorsqu’il s’est agi de corriger, reca-
drer, préciser, la communication 
de l’équipe municipale sur le site 
Internet communal ou l’Echos des 
Cités…

Mais évidemment, si j’ai pu, de 
temps en temps, me croiser les 
bras,
• c’est surtout et avant tout grâce 

au soutien de nos chefs des pôles 
administratifs et techniques – 
Mme MOUTE, Mr CLAVERIE, 
Mr LARMANDIEU qui œuvrent 
au quotidien avec leurs équipes 
pour remplir leurs missions

Et si j’ai pu, de temps en temps, ne 
pas lever le petit doigt…
• c’est surtout et avant tout grâce 

à Monsieur POUBEAU. Il maî-
trise ses dossiers, il a une exper-
tise fiable sur les complexités de 
l’administration publique (et ce 
n’est pas rien), il est à l’écoute 
et apporte un conseil éclairé et 
impartial.

2014 sera une année particulière. 
J’adresse mes vœux sincères et 
mes remerciements à l’ensemble 
de nos agents communaux.
J’adresse mes vœux aux conseil-
lers municipaux, aux adjoints, et au 
Maire pour leur soutien sans faille.
Je vous adresse mes vœux de 
santé, de bonheur et de prospérité.

• YVES D’AMECOURT, MAIRE, 
VŒUX 2014

Mesdames, Messieurs, chers ami(e)s,

A l’aube de la fin du mandat que 
vous nous avez confié en mars 2008 
c’est toujours avec autant de plai-
sir et de bonheur que  nous venons 
vous présenter nos vœux avec mes 
collègues du conseil municipal.

Avant d’exprimer mes souhaits 
aux vivants, je tiens à ce que 
nous ayons, un instant, une pen-
sée pour tous ceux qui nous ont 
quitté au cours de l’année 2013 
que ce soit suite à l’usure des ans 
ou bien à la maladie ou bien encore 
accidentellement. 

J’ai une pensée toute particulière 
pour la disparition, à l’été 2013, du 
Général de Corps d’Armée Jacques 
Guichard qui fut 1er adjoint de 
Monsieur Michel Martin. Avec sa dis-
parition, c’est une figure aussi sym-
pathique que familière de la bastide 
de Sauveterre-de-Guyenne qui nous 
a quitté.

Très bonne et heureuse année 2014 
et surtout, pour chacun de vous, très 
bonne santé ! 

Bonne année et merci aux adjoints 
que vous avez entendu, et à tout le 
Conseil Municipal de Sauveterre-
de-Guyenne, pour leur disponibilité, 
leur inventivité, leur sens du service 
public, et leur don de soi. 

Bonne année aussi à tous les béné-
voles qui participent aux commis-
sions municipales,  qui donnent de 
leur énergie et de leur temps pour 
faire vivre la culture, le sport et la 
solidarité sur notre territoire. 

Bonne année à l’ensemble des 
employés communaux : à notre 
Secréta i re  Généra l ,  F lor ian 
Poubeau, à nos 3 chefs de pôle : 
Florence Moute, Louis Larmandieu 
et Franck Claverie, et à l’ensemble 
de leurs équipes, au sein de la com-
mune et du CCAS, qui concourent 
aux missions de service public et à 
la satisfaction de l’intérêt général au 
quotidien sur notre territoire. 

Bonne année à mes collègues 
Maires du Canton de Sauveterre et 
de la Communauté des Communes 
(qui rassemble désormais 32 com-
munes), aux élus et au personnel de 
la communauté des communes du 
Sauveterrois, du Relais de Service 
Public, aux élus et au personnel du 
Pays du Haut Entre Deux Mers, 
du Syndicat du SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale), du Conseil 
Général de la Gironde qui œuvrent, 
aussi, avec nous, pour les progrès 
de notre territoire.

Bonne année  à  tou tes  les 
Présidentes et les Présidents 

d’associations, à toutes les associa-
tions, qui œuvrent pour le bien être 
des habitants, pour le sport, pour la 
culture, pour le lien social, la solida-
rité et la fraternité, avec détermina-
tion et sens du devoir. 

Bonne année à nos entreprises, à 
nos associations et à toutes celles 
et tous ceux qui créent de l’emploi 
sur le territoire, à commencer par 
ceux qui ont créé leur propre emploi.  
Bonne année à vous tous, entre-
preneurs, agriculteurs, artisans, 
commerçants. 

Bonne année aux commerçants 
qui nous ont rejoints cette année 
au sein de la Bastide et aux 3 nou-
veaux commerçants qui vont ouvrir 
bientôt de nouveaux magasins.

Bonne année aux représentants de 
nos écoles : Madame la Directrice 
de l’Ecole Maternelle, Monsieur le 
Directeur de l’Ecole Elémentaire, 
Monsieur le Principal du Collège.

Bonne année aux fonctionnaires 
et aux administrations de l’Etat, 
du Conseil Régional, du Conseil 
Général qui nous aident dans nos 
projets locaux. 

Bonne année à nos pompiers et à 
nos gendarmes.

Bonne année à toutes les habi-
tantes et à tous les habitants de 
notre grande, très grande com-
mune : aux habitants de la Bastide, 
aux habitants de Puch, de Saint-
Léger-de-Vignague et de Saint-
Romain-de-Vignague. En 2015, 
l’année prochaine, nous fêterons 
les 50 ans de la fusion des 4 com-
munes qui constituent aujourd’hui 
Sauveterre-de-Guyenne.

Chaque année, cette cérémonie des 
vœux est l’occasion de tirer un bilan 
de nos actions mises en place au 
cours de l’année précédente et d’ou-
vrir les perspectives en vous pré-
sentant les projets portés par notre 
collectivité. 

2014, à cet égard, est une année 
particulière du fait des élections 
municipales en mars prochain. Par 
la loi, ce calendrier m’impose d’en 
rester au bilan et m’interdit de dres-
ser quelques perspectives que ce 
soient. En cette année électorale, 
conformément à la réglementation, 
nous nous limitons donc à vous 
présenter les réalisations de l’an-
née 2013.

Je remercie les 4 adjoints qui sont 
revenus sur l’année 2013 qui vient 
de s’achever. Patrick BARRIERE 
étant souffrant – il a une angine et a 
du mal à parler- je vais vous présen-
ter, en son nom  le bilan de l’année 
2013 du CCAS et de la Commission 
sport :
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SPÉCIAL VŒUX 2014 
Le vendredi 17 janvier 2014, Monsieur le Maire de Sauveterre de Guyenne, Mesdames et Messieurs 
les Adjoints au Maire et l’équipe municipale ont présenté leurs vœux chaleureux à près de 150 per-
sonnes – habitants, élus, représentants d’administrations, Présidents d’associations, employés com-
munaux….- réunis en fin d’après-midi à la salle des fêtes.

Comme chaque année, les discours prononcés lors de cette cérémonie font l’objet d’un numéro spécial de  
« l’Echo des Cité ». 

L’année 2014 étant une année particulière du fait des élections municipales en mars, la cérémo-
nie de présentation des vœux a été uniquement l’occasion de présenter les réalisations de l’an-
née précédente sans dresser quelques perspectives que ce soient pour l’année 2014, conformé-
ment à la réglementation. 

• SANDRINE 
COMBEFREYROUX, 
ADJOINTE AUX ÉCOLES, À 
LA CULTURE, AU TOURISME 
ET À L’ANIMATION

Bonsoir à tous, 
Je vous présente tous mes vœux 
pour 2014. Nous allons parcourir 
ensemble le chemin des différentes 
réalisations de cette année 2013.

Tout d’abord, comme chaque année 
depuis maintenant 5 ans, nous avons 
renouvelé le mobilier d’une classe de 
l’école élémentaire. La chaudière a 
été échangée contre celle de l’an-
cienne mairie; cela a pour résultat un 
meilleur chauffage, des économies 
d’énergie mais aussi financières. 
Ainsi, nos enfants ont-ils la chance 
d’apprendre dans de bonnes condi-
tions et dans un environnement de 
qualité.
A l’école maternelle se sont les 
fenêtres qui ont été changées. Quant 
au parc informatique il est en passe 

d’être renouvelé en concertation 
avec le délégué de l’inspection aca-
démique en charge de l’informatique.
Cette année a aussi été marquée par 
un travail conséquent sur la réforme 
des rythmes scolaires. Différentes 
réunions ont eu lieu. Elles réunis-
saient les acteurs du projet sur tout 
le territoire (Inspection, communauté 
des communes, services de la petite 
enfance, enseignants, élus, person-
nel communal,...). Ces travaux ont 
conduit à l’élaboration d’un futur 
emploi du temps dans les écoles qui 
a été voté lors des derniers Conseil 
d’école. Une réflexion autour des 
activités proposées va être menée 
ce mois-ci afin de répondre le mieux 
possible aux attentes des familles.
Décidément, le Père Noël se plaît à 
Sauveterre car cette année encore 
il a fait le bonheur des petits et des 
grands lors du goûter du vendredi 
19 décembre. Il a gâté les enfants 
des écoles et partagé des viennoise-
ries et chocolats  en leur compagnie. 
Sûrement est-il lui aussi un peu gour-
mand!... La veille, les élèves avaient 
pu s’émerveiller devant un spectacle.
Un nouveau logiciel petite enfance 
dédié à la cantine et au périscolaire 
a été installé. Il améliore la qualité de 
l’enregistrement des présences des 
enfants et  simplifie le travail adminis-
tratif qui en découle.

Je veux aussi souligner l’important 
travail du personnel de la biblio-
thèque municipale ainsi que celui 
des bénévoles concernant l’enre-
gistrement informatique de tous 
les ouvrages afin de faciliter leur 
recherche par tous et améliorer le 

travail des bibliothécaires.
Je tiens à remercier le personnel 
communal pour son implication tant 
au niveau humain que technique.
Nos associations ont elles aussi 
œuvré pour donner une vraie dimen-
sion culturelle à notre commune. 
Les Amis de la Bastide ont fêté cette 
année leurs 20 ans d’existence. Ce 
fut à cette occasion une découverte 
du grand et du petit patrimoine de 
notre commune qui fut mis à l’hon-
neur. Grâce à eux, c’est notre his-
toire, notre patrimoine local qui est 
mis en avant et conservé. Nous pou-
vons les remercier pour cette action 
très importante et les féliciter pour 
l’organisation de leurs différentes 
manifestations (brocante, salon du 
livre,...).
L’école de musique de Sauveterre 
est en forte progression : environ 
140 musiciens  profitent des cours. 
Des groupes musicaux de tous âges 
existent et l’un d’entre eux a réalisé 
un clip qui a été vu plus de 27 000 
fois sur internet ! Une belle récom-
pense pour ces jeunes auteurs com-
positeurs et leur professeur Cédric 
Rougier.

Tout au long de l’année, des pièces 
de théâtre ont été jouées, des confé-
rences et des quines organisées per-
mettant à un public nombreux et varié 
de se distraire et de se cultiver.
Au mois de juillet, malgré une météo 
peu favorable, la Fête des Vins s’est 
bien déroulée et a attiré de nombreux 
visiteurs locaux et extérieurs. Elle est 
labellisée dorénavant par le Conseil 
Général.
En août, c’est une délégation de 

près de 60 personnes qui s’est ren-
due à Sottrum pour fêter les 40 ans 
du jumelage. Nos amis allemands 
avaient organisé un week-end festif 
auquel étaient associés les polonais 
de Lubasch. De nouvelles amitiés 
se sont créées entre ces pays. J’en 
profite pour remercier les présidents 
successifs du Comité  et notamment 
Rémi Ballarin d’avoir su préserver ce 
jumelage, gage réel d’amitié entre 
nos pays.

La salle Sottrum de la mairie voit 
quant à elle passer des expositions 
aussi diverses que variées tant au 
niveau des sujets que des supports 
utilisés (sculpture, peintures, pho-
tos,...). Les œuvres s’invitent aussi 
dans la salle des mariages et accom-
pagnent ainsi nos nouveaux couples 
dans leur vie future. 

Je remercie tous les bénévoles des 
associations sans qui notre commune 
ne vivrait pas aussi intensément.

Merci de votre attention.

 

• PIERRE TOMADA, ADJOINT 
AUX TRAVAUX, À LA VOIRIE 
ET AU FLEURISSEMENT.

Présentation des travaux effectués 
par les services techniques.                                    
Les agents des services techniques 
et moi-même sommes heureux de 
vous présenter nos meilleurs vœux. 

Travaux effectués au cours de l’an-
née 2013 
Eglise de Puch : Changement 
des menuiseries, restauration du 
meuble dans la sacristie, réfection 
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Rapport d’activité du CCAS et de 
la RPA

Résidence RPA Pringis : Suite à 
des départs de l’année 2013, les 
services techniques ont réhabilité 5 
des 40 logements de la résidence. 
Le prix du loyer n’a pas été aug-
menté et s’élève à 417 € charges 
comprises y compris le linge.
Au cours de l’année 2013, des tra-
vaux ont été entrepris: 
•  réalisation des cheminements 

piétons pour une meil leure 
accessibilité

•  installation de points lumineux 
supplémentaires

•  sécurisation du passage piéton 
entre la RPA et le Super U

Cuisine Centrale : Le CCAS a 
conservé son prestataire (l’Aquitaine 
de Restauration) pour le service de 
Restauration Collective à l’été 2013, 
suite à la mise en concurrence. 
Le CCAS a remplacé la sauteuse 
utilisée pour la préparation des 
repas. En 2013, le prix du repas n’a 
pas été augmenté : 5.50 € pour les 
résidents, 6.40 € pour le portage et 
2.60 € pour les écoles.
18 repas journaliers sont servis au 
restaurant de la RPA, le portage à 
domicile représente une moyenne 
de 20 repas et les repas servis 
dans les écoles (Sauveterre, le 
Puy et Mestérieux) avoisinent les 
290 repas par jour ! Le CCAS pro-
duit chaque année plus de 60 000 
repas !

Aide alimentaire : Le CCAS a 
accordé pour 2014, 773 € d’aide 
alimentaire – les familles en diffi-
culté sont en principe orientées vers 
les assistantes sociales du Conseil 
Général et de la MSA, l’association 
des Restos du Cœur, le Secours 
Catholique et le Relais de Service 
Public. Merci à eux tous pour leur 
efficacité.

Repas des Aînés : Il aura lieu ce 
mercredi 22 janvier 2013 à la salle 
des Fêtes de Saint Brice. 

Bilan des activités 2014 de la 
Commission Sports
Le stade Bazzani : Le suivi des ter-
rains est réalisé régulièrement par 
les services techniques de la ville 
et une mission a été confiée à un 
architecte pour créer un club house 
à proximité des vestiaires et du City 

stade réalisé par la communauté de 
commune. 

Le stade Jacques Barrière : Des tra-
vaux ont été réalisés sur la chau-
dière et les vestiaires. 

Courses cyclistes 2013 : La com-
mune de Sauveterre de Guyenne a 
accueilli le départ et l’arrivée d’une 
des étapes du 25ème Tour des 
Ecureuils au mois de mai 2013.
La commune de Sauveterre de 
Guyenne a également accueilli une 
arrivée et un départ du 32ème Prix 
Fouchy au mois d’avril 2013.

Coupe Fouchy 2013 : Le 2 juin 2013, 
le stade Jacques Barrière a accueilli 
la coupe Fouchy à Sauveterre-de-
Guyenne qui a opposé l’Aviron 
Bayonnais au Pau Football Club.

Des membres de la commis-
sion Sport et l’Association « La 
Piscine » ont participé à la concep-
tion de la Piscine Intercommunale 
qui sera construite en 2014 par la 
Communauté des Communes sur 
la plaine des Sports de Bonard. Le 
permis de construire est déposé.

En 2013, nous avons également 
terminé de nombreuses opéra-
tions sur Sauveterre :
• L’immeuble de LA POSTE a été 

inauguré au mois de septembre 
2013. Les travaux ont permis de 
rénover entièrement le bureau 
de poste, 
de créer 
4 appar-
t e m e n t s 
c o m m u -
naux aux 
étages (qui sont accessibles 
aux personnes à mobilité réduite 
grâce à la mise en place d’un 
ascenseur) et de créer un centre 
d’interprétation des bastides dans 
la cave médiévale. La façade et 
la toiture de l’immeuble ont éga-
lement été rénovées. Deux appar-
tements sont loués à des per-
sonnes de Sauveterre. Les 2 
appartements du 2ème étage 
(253 € + 50 € charges/mois) sont 
toujours disponibles, vous pouvez 
les visiter et déposer un dossier 
en mairie. 

• Ce mercredi 15 janvier 2014, 
nous avons inauguré la « Maison 
de Camille  ». Une maison 
située rue Saint Romain, qui est 

destinée à accueillir 8 personnels 
de l’ESAT du Puch, malvoyant 
ou malentendant, qui pourront 
ainsi, se rapprocher du centre 
ville. C’est un projet que nous 
avons réalisé avec SOLIANCE 
HABITAT.

•  Ce mercredi, nous avons éga-
lement inauguré la restaura-
tion intérieure de l’église St 
Christophe de Puch. 

•  Les travaux de restauration 
d e  l ’ é g l i s e 
N o t r e  D a m e 
de Sauveterre 
v i e n n e n t  d e 
démarrer. Ces 
travaux de sécu-
r isat ion et  de 
mise en valeur 
du patrimoine de 

notre bastide, s’inscrivent dans 
la lignée des actions engagées 
par nos prédécesseurs sur nos 
églises et nos portes fortifiées, si 
bien qu’a la fin de l’année, après 
13 ans de travaux, les 4 églises et 
les 4 portes fortifiées de la com-
mune auront été restaurées. Cet 
hiver, nous commençons les tra-
vaux de restauration de l’intérieur 
de l’Eglise Saint-Léger. 

•  En 2013, outre ces gros tra-
vaux bien visibles, quotidienne-
ment nous intervenons sur l’en-
semble de nos équipements pour 
les maintenir dans un bon état de 
fonctionnement, que ce soit par le 
biais d’entreprises extérieures ou 
par le biais des agents des ser-
vices techniques. Qu’ils soient ici 
remerciés et félicités pour la qua-
lité de leur travail, remerciements 
et félicitations qui s’adressent à 
l’ensemble de nos employés de 
la mairie. Je connais et j’appré-
cie leur professionnalisme et leur 
sens du service.

Avec l’approbation du PLU en 
2013, nous avons pu :
• déposer le permis de construire 

de la Résidence « La Jurade » 
(rue nouvelle dans la Bastide) en 
partenariat avec Gironde Habitat.

• déposer et accorder le permis 
d’aménagé de la Zone d’Activité 
Economique du Sauveterrois, 
une zone d’activité de notre 
communauté des communes qui 
accueillera 26 lots pour 26  entre-
prises, sur la route de Bordeaux, 
à coté de Gabachot ; de quoi 
développer l’emploi sur notre 

territoire ;
• déposer et accorder le permis de 

construire d’une salle à voca-
tion culturelle et d’une école 
de musique à Bonard, dont les 
travaux viennent de commencer.

En 2013 nous avons conservé notre 
politique de stabilité budgétaire et 
fiscale en ces temps difficile pour 
chacun. En effet, les taux d’imposi-
tion n’ont pas été augmentés.
En 2013 nous avons célébré les 40 
ans du jumelage entre Sauveterre et 
Sottrum (en Allemagne) et le 50ème 
anniversaire du Traité de l’Elysée (à 
Sauveterre). 

En 2013, Sauveterre a renoué avec 
Olite en Navarre, ville avec laquelle 
nous sommes jumelés. Je me suis 
rendu à Olite pour les fêtes patro-
nales et j’ai rencontré son nouveau 
Maire.
Enfin, l’année 2013, a été l’occasion 
de belles fêtes communales et inter-
communales :
•  la foire au matériel agricole orga-

nisée par les Jeunes Agriculteurs, 
au Printemps, 

•  le Forum des associations, orga-
nisées par la Communauté des 
Communes, sur le domaine 
départemental de Blasimon,

•  l e  s a l o n  d u  d é v e l o p p e -
ment durable à Saint-Fél ix 
-de-Foncaude, 

•  les brocantes, le salon du livre…, 
organisés par Les Amis de la 
Bastide,

•  la 43ème édition de la fête des 
vins, 

•  le festival « ouvre la voix », 
•  les fêtes du foot, 
•  les multiples épreuves sportives 

auxquels participent nos clubs et 
nos associations…

•  …  et j’en oublie !

J’en profite pour adresser toute 
la reconnaissance du Conseil 
Municipal à toutes les associations 
culturelles, sportives, caritatives, qui 
organisent tout au long de l’année 
avec un enthousiasme formidable 
un choix de manifestations de très 
belle qualité. 
A tous, très bonne année, et sur-
tout, très bonne santé !


